
FICHE DE POSTE DIRECTEUR DE L’ECOLE PRIMAIRE St-GERMAIN les VERGNES 
accueillant le dispositif d’autorégulation, circonscription Tulle Dordogne 

 
Personnel concerné : 
 

 Enseignant du premier degré inscrit sur la liste d’aptitude aux fonctions de directeur d’école 
 
Cadre : 

 Décret n°89-122 du 24 février 1989 modifié relatif aux directeurs d'école ; 

 Circulaire n°2014-163 du 1er décembre 2014 relative au référentiel métier de directeurs d’école. 

Missions : 

Elles s’articulent autour des trois priorités suivantes : 

 Animation, pilotage et impulsion pédagogique 

 Organisation du fonctionnement de l’école 

 Relation avec les parents, les partenaires et l’environnement de l’école.  
 
 

 Le directeur d'école veille à la bonne marche de l'école et au respect de la réglementation qui lui est applicable. 

 Il procède à l'admission des élèves sur production du certificat d'inscription délivré par le maire. 

 Il répartit les élèves entre les classes et les groupes, après avis du conseil des maîtres. 

 Il répartit les moyens d'enseignement. 

 Après avis du conseil des maîtres, il arrête le service des instituteurs et professeurs des écoles, fixe les modalités 
d'utilisation des locaux scolaires pendant les heures et périodes au cours desquelles ils sont utilisés pour les besoins 
de l'enseignement et de la formation. 

 Il organise le travail des personnels communaux en service à l'école qui, pendant leur service dans les locaux 
scolaires, sont placés sous son autorité. 

 Il organise les élections des délégués des parents d'élèves au conseil d'école ; il réunit et préside le conseil des 
maîtres et le conseil d'école ainsi qu'il est prévu aux article 14 et 17 du décret n° 90-788 du 6 septembre 1990 relatif 
à l'organisation et au fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires. 

 Il prend toute disposition utile pour que l'école assure sa fonction de service public. A cette fin, il organise l'accueil 
et la surveillance des élèves et le dialogue avec leurs familles. 

 Il représente l'institution auprès de la commune et des autres collectivités territoriales. 

 Le directeur d'école assure la coordination nécessaire entre les maîtres et anime l'équipe pédagogique. 

 Il réunit en tant que de besoin l'équipe éducative prévue à l'article D. 321-16 du code de l'éducation. Il veille à la 
diffusion auprès des maîtres de l'école des instructions et programmes officiels. 

 Il aide au bon déroulement des enseignements en suscitant au sein de l'équipe pédagogique toutes initiatives 
destinées à améliorer l'efficacité de l'enseignement dans le cadre de la réglementation et en favorisant la bonne 
intégration dans cette équipe des maîtres nouvellement nommés dans l'école, des autres maîtres qui y 
interviennent, ainsi que la collaboration de tout autre intervenant extérieur. 

 Il prend part aux actions destinées à assurer la continuité de la formation des élèves entre la maternelle, 
l’élémentaire et le collège. 

 Le directeur d'école est l'interlocuteur des autorités locales. Il veille à la qualité des relations de l'école avec les 
parents d'élèves, le monde économique et les associations culturelles et sportives. 

 Il contribue à la protection des enfants en liaison avec les services compétents. Il s'assure de la fréquentation 
régulière de l'école par les élèves en intervenant auprès des familles et en rendant compte, si nécessaire, au 
directeur académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'académie, des 
absences irrégulières. 
 

Dispositif d’autorégulation: principes de fonctionnement du dispositif : 

Le dispositif vise l’inclusion dans les classes ordinaires de l’école élémentaire des élèves avec Troubles du Spectre de 
l’Autisme (TSA). Afin de réduire leurs troubles du comportement et de tendre vers l’autonomie dans les apprentissages, 
de permettre une scolarité à temps complet en classe ordinaire, cette scolarisation est appuyée au quotidien par une 
équipe médico-sociale implantée dans l’école. Le dispositif concerne toute l’école et tous les lieux de vie : classes, 
récréation, cantine, activités périscolaires… 
Les objectifs pédagogiques visés pour les élèves concernés par le dispositif  sont ceux attendus dans les 
programmes de l’école élémentaire. Les élèves avec TSA ont des difficultés à s’autoréguler dans différents domaines 
de la vie ce qui entrave leur autonomie et leur inclusion sociale. L’objectif est donc d’apprendre à l’élève à repérer les 



moments d’envahissement et à travailler sur leur régulation au sein de l’école avec son enseignant, en appui avec des 
professionnels du médico-social. 

L’adaptation des démarches pédagogiques et éducatives est une nécessité, dans la mesure où l’enfant  avec  
TSA ou  autres  TED,  même  s’il  bénéficie  d’une  prise  en  charge  pluridisciplinaire  adaptée,  manifeste  des  
difficultés  dans  les  interactions,  la  communication,  la  compréhension  des  situations,  la mise en place des 
compétences de base.  

Cette adaptation devra s’effectuer par chaque enseignant des classes ordinaires en partenariat avec les 

éducateurs de l’équipe médico-sociale. 

A ce titre, le directeur de l’école de St-Germain : 

 Partage avec les autres professionnels de l’équipe médico-sociale un langage et des outils de réflexion 
communs. 

 Favorise l’établissement de relations de confiance et de collaboration entre l’équipe de 
professionnels médico-sociale et les enseignants de l’école. 

 Partage  les éléments  d’informations  et  avis  recueillis auprès des parents, respecte le droit au secret 
et à la discrétion professionnelle vis-à-vis de l’enfant et de sa famille. 

 Participe aux équipes de suivi de scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers: 
o Constitue l’interlocuteur principal pour les personnels de l’éducation nationale (IEN circonscription, IEN 

ASH, enseignant d’auto-régulation) et avec tous les professionnels du médico-social intervenant auprès 
des élèves issus du dispositif Aramis. 

o Planifie et organise des temps de concertation autour du projet et du progrès des élèves : entre enseignants 
et personnels du médico-social, avec les personnels communaux. 

Compétences attendues : 
 

 Sens de la communication et du contact ; 

 Sens des responsabilités ; 

 Maîtrise de l’outil informatique (gestion administrative et exploitation pédagogique) ; 

 Connaissance et exploitation des ressources numériques ; 

 Connaissance des ENT ; 

 Connaissances des textes sur l’inclusion scolaire et sur la scolarisation des élèves à besoins particuliers. 
 
 Aptitudes indispensables : 
 

 Savoir faire preuve d’adaptation, d’écoute et de réactivité. 
 Savoir travailler en équipe et coordonner un réseau d’acteurs. 
 Agir en référence constante au principe de l’éducabilité  cognitive. 
 Faire preuve de discrétion et de respect du secret professionnel partagé. 
 Etre en capacité de faire évoluer ses méthodes d’enseignement en fonction des recommandations de la 

supervision. 
 Avoir une connaissance fine des connaissances et compétences du socle commun et des évaluations 

correspondantes 

Conditions d’exercices : 

La charge de travail d’un directeur dépasse le simple cadre des heures scolaires. Il est en effet appelé à participer à 
des réunions de concertation se déroulant sur le temps de pause méridienne et/ou, le soir. 

 


